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Depuis le 1er février dernier, les 
travaux du Sénat ont repris. 
Au cours des prochaines se-
maines, nous devrions donc en 
apprendre davantage sur la po-
sition des sénateurs au sujet du 
projet de loi C-232. 

Ce projet de modification de 
la Loi sur la Cour suprême vise 
à rehausser la compétence exi-
gée des éventuels candidats aux 
neuf postes du plus haut tribu-
nal du pays.

L’été dernier, pour tenter de ra-
brouer ceux qui estiment que 
les juges de la Cour suprême 
du Canada devraient être assez 
compétents pour comprendre, 
sans interprète, l’une et l’autre 
des deux langues officielles, la 
ministre de la Justice de l’Al-
berta s’est aventurée à affirmer 
qu’au Canada, le bilinguisme 
est un concept fédéral et n’est 

pas une exigence juridique. 
C’est en effet ce qu’elle a écrit 
le 15 juillet 2010 au Regrou-
pement étudiant de common 
law en français (http://www.
d o c u m e n t a t i o n c a p i t a l e .
ca/documents/AR_38008.
pdf) et, le 20 juillet 2010, 
à l’Association des juristes 
d’expression française de 
l’Alberta (http://www.docu-
mentationcapitale.ca/do-
cuments/3.pdf : Bilingua-
lism in Canada is a federal 
construct - it is not a legal or 
constitutional requirement. 

Devant cette affirmation 
catégorique, on est en droit  
de se demander 
jusqu’à quel point 
la ministre connaît 
le droit albertain que 
son serment d’office 
exige qu’elle appli-
que. 

Conformément à l’article 92 de 
la Loi constitutionnelle de 1867, 
la législature albertaine 
a voté des lois relatives 
à l’administration de 

la justice, y compris la création, 
le maintien et l’organisation de  

t r i -
b u n a u x 
de justice 

pour la pro-
vince, ayant 
j u r i d i c t i o n 

civile et crimi-
nelle, y compris 

la procédure 
en matières ci-
viles devant ces 

t r i b u n a u x . 
Ce faisant, 

l ’Alber ta 
a créé, 
à l’ins-

tar des trois territoires et de 
toutes les autres provinces, des 
exigences juridiques de bilin-
guisme. 

Par exemple, le paragraphe 4(1) 
de notre Loi linguistique stipule 
que chacun peut employer le 
français ou l’anglais dans les 
communications verbales dans 
les procédures devant les tribu-
naux de l’Alberta. 

Il m’apparaît évident que ces 
droits linguistiques reconnus 
aux Albertains créent une exi-
gence juridique de bilinguisme. 
Sans juges bilingues et sans per-
sonnel bilingue, ces droits ne 
sont que des vœux pieux.
 
D’ailleurs, le 22 juin 1988, 
dans le cadre du débat en pre-
mière lecture du projet de loi 
60 (Loi linguistique), le procu-
reur général de l’Alberta, alors 
l’honorable James Horsman, 
fit à l’Assemblée législative 
de la province une déclara-
tion ministérielle présentant 
ainsi l’intention du législa- 
teur.
 
« With regard to civil courts 
every participant in court pro-
ceedings will be entitled to speak 
either English or French… 
The court proceedings will be 
recorded in the language spo-
ken. In the area of provincial 
offences, individuals will also 
be entitled to speak either En-
glish or French. Similarly, the 
court proceedings will be recor-
ded in the language spoken. »
Alberta Hansard, 22 juin 
1988 (http://documen-
t a t i o n c a p i t a l e . c a / i n d e x .
c f m ? R e p e r t o i r e _ N o = -
751102913&voir=centre_
detail&Id=3687) 

Notre province a aussi légiféré 
des conditions linguistiques 
se rattachant à l’exercice de la 
fonction de juré en matière cri-
minelle et civile. 

C’est ainsi que, parmi les rai-
sons qui peuvent être invoquées 
pour exempter une personne 
d’être membre d’un jury, on re-
trouve le fait de ne pas être en 
mesure de comprendre, parler 
ou lire la langue dans laquelle le 
procès va se dérouler. 

Le bilinguisme est donc un 
concept non seulement fédéral 
mais aussi albertain. Et si, en Al-
berta, un membre du jury doit 
comprendre, parler et lire la 
langue dans laquelle l’audience 
va se dérouler, peut-on être 
moins exigeant d’un candidat à 
un poste de juge à la Cour su-
prême du Canada? 

  par Gérard Lévesque,
 avocat et notaire
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